
      
 
 
 
 
 
 
Collège Quartier d’Orléans, Saint-Martin 3    

97072 SAINT MARTIN CEDEX 
Tel : 0590 0690 88 78 55 

 
Eric DOMICHARD 
Principal 

PLAN  DE CONTINUITE  COVID -19 
Constats : nombreux sont les élèves et les personnels qui ne disposent d’une 

connexion efficace à internet .   
Préconisations : 

-Whatsapp 
-Pronote : une campagne de réinitialisation et distribution des codes connexion est en cours 
-mail (à privilégier entre administration /enseignant) 
-papier  :  le professeur adresse au principal le document à transmettre au élèves et qu’il aura déjà mis 
sur pronote (1 page maxi) le document est photocopié et les élèves qui n’ont pas internet sont 
contactés pour venir les récupérer, ils les remettent ensuite via la  boite du collège si besoin, ces 
documents seront adressés au professeur concerné (scan ou papier) 
REUNION EN LIGNE 
-bande passante insuffisante 
INFORMATION  GENERALE  COMMUNICATION  GRAND PUBLIC 
- FB du chef d'établissement   https://www.facebook.com/Principal-Collège-Quartier-dOrléans-SXM-
112769846811390/notifications/ 
-communiqués radio en français, anglais, espagnol 

         -tableau d’affichage extérieur 
CLES OTP 
- Les personnes en disposant doivent se signaler afin que les ressources utiles puissent leur être déléguée 
CONTINUITE ADMINSTRATIVE 
assurée par roulement : 
1 cpe/jour en présentiel ou télétravail - lui signaler les difficultés à entrer en contact avec un élève, les 
problèmes qui pourraient survenir en lien avec la vie du collège tel :  
2 Assed chaque matin 9h-12h pour les communications avec les élèves et familles 
1 personnel de direction  par jour  
les autres personnels sont en télétravail 
(ceci sauf confinement général ) 
RELATIONS AUX PARTENAIRES 
Aux élèves :  Professeurs Principaux et vie scolaire 
aux personnels enseignants :    principale adjointe 
autorités hiérarchiques : chef d'établissement 
DOSSIER EN COURS ET A POURSUIVRE/ 
- ORIENTATION 
-PAIEMENT DES HSE 
-PREPA RENTREE 
-BOURSES 
-EVALUATION DE CERTAINS PERSONNELS 
CONSEILS DE CLASSE 
- décision : le deuxième trimestre est prolongé jusqu'au 30 mai 2020, il n'y aura donc qu'un seul conseil 
de classe en juin pour les 6eme, 5eme et 4eme 
- dans le cadre du process d'orientation, les conseils de classe des 3emes se tiendront par échanges de 
mail entre les équipes pédagogiques et le Principal une procédure sera adressée prochainement , les 
représentants des  parents et élèves seront consultés par conférence téléphonique. 

      Le Principal 

Saint-Martin, le 17/03/2020 

Toutes personnes concernées 
infine 
  


